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(54)  Limiteur  de  courant  à  polymère  à  haute  tension 

(57)  Limiteur  de  courant  à  polymère  à  haute  tension 
comportant  par  phase  un  pôle  de  disjoncteur  rapide  (D), 
un  pôle  de  disjoncteur  de  protection  (d)  et  un  ensemble 
d'éléments  à  base  de  polymère  de  très  faible  résistivité 

chargé  de  noir  de  carbone  montés  en  série  et  en  paral- 
lèle,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  comportent  une 
matrice  (4)  en  polymère  chargé  de  carbone  ayant  une 
forme  allongée  et  comportant  à  son  intérieur  deux  con- 
ducteurs  métalliques  parallèles  (2,  3). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  limiteur  de  cou- 
rant  à  polymère  à  haute  tension. 

Dans  la  demande  de  brevet  français  n°  95  10  662 
du  12  septembre  1995,  le  Demandeur  a  décrit  un  limi- 
teur  de  courant  à  polymère  comprenant  au  moins  un 
empilement  de  plusieurs  étages  d'éléments  de  résistan- 
ce  linéaire  et  d'éléments  à  résistance  variable  en  poly- 
mère,  caractérisé  en  ce  que  chaque  étage  est  constitué 
par  une  résistance  linéaire  en  forme  de  disque  autour 
duquel  sont  connectés  en  parallèle  les  éléments  en  po- 
lymère  en  forme  de  pastille,  les  axes  transversaux  des- 
dites  pastilles  étant  perpendiculaires  à  l'axe  de  l'empi- 
lement. 

Les  éléments  en  polymère,  de  faibles  dimensions 
et  surtout  de  faible  épaisseur,  possèdent  des  pattes  mé- 
talliques  soudées  sur  chacune  de  leur  face  et  dont  l'ex- 
trémité  est  soudée  à  un  collecteur. 

Ce  dispositif,  qui  nécessite  un  grand  nombre  de 
soudures  ou  de  liaisons  électriques,  n'est  pas  très  éco- 
nomique  et  n'est  pas  suffisamment  robuste. 

D'autre  part,  chaque  élément  présente  une  capaci- 
té  propre  relativement  élevée.  Ceci  entraîne  une  capa- 
cité  importante  par  étage,  d'où  il  résulte  une  possibilité 
de  deséquilibrer  la  répartition  de  tension  entre  les  éta- 
ges. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  concevoir  un 
limiteur  de  courant  à  polymère  ayant  une  structure  ro- 
buste,  ne  nécessitant  qu'un  très  faible  nombre  de  sou- 
dure  ou  de  liaisons  électriques,  et  présentant  une  capa- 
cité  globale  faible. 

L'invention  a  pour  objet  un  limiteur  de  courant  à  po- 
lymère  à  haute  tension  comportant  par  phase  un  pôle 
de  disjoncteur  rapide,  un  pôle  de  disjoncteur  de  protec- 
tion  semi-rapide  et  un  ensemble  d'éléments  à  base  de 
polymère  de  très  faible  résistivité  chargé  de  noir  de  car- 
bone  montés  en  série  et  en  parallèle,  caractérisé  en  ce 
que  les  éléments  comportent  une  matrice  en  polymère 
chargé  de  carbone  ayant  une  forme  allongée  et  com- 
portant  à  son  intérieur  deux  conducteurs  métalliques 
parallèles. 

Avantageusement,  la  matrice  a  une  section  oblon- 
gue. 

De  préférence,  la  matrice  est  entourée  d'une  gaine 
en  matériau  isolant. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  matériau 
de  la  gaine  est  un  polymère  fluoré. 

Dans  un  premier  mode  d'exécution  de  l'invention, 
les  deux  conducteurs  d'un  élément  débouchent  à  une 
même  extrémité  hors  de  la  matrice  et  un  groupe  d'élé- 
ments  en  série  est  constitué  par  un  assemblage  d'élé- 
ments  disposés  côte-à-côte  et  en  contact  deux  à  deux 
par  le  petit  côté  de  leur  surface  latérale,  et  connectés 
par  des  connexions  disposées  d'un  même  côté  de  l'as- 
semblage. 

Dans  un  second  mode  d'exécution  de  l'invention, 
les  deux  conducteurs  d'un  élément  débouchent  hors  de 

la  matrice  respectivement  à  des  extrémités  opposées 
et  qu'un  groupe  d'éléments  en  série  est  constitué  par 
un  assemblage  d'éléments  disposés  côte-à-côte  et  en 
contact  deux  à  deux  par  le  grand  côté  de  leur  surface 

s  latérale  et  connectés  par  des  connexions  disposées  al- 
ternativement  de  part  et  d'autre  de  l'assemblage. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  résisti- 
vité  électrique  du  polymère  chargé  de  noir  de  carbone 
est  d'environ  1  Qxcm. 

10  Préférentiellement,  la  longueur  d'un  élément  est  de 
l'ordre  de  1000  mm. 

Préférentiellement,  la  distance  entre  les  conduc- 
teurs  parallèles  d'un  élément  est  de  l'ordre  de  10  mm. 

Divers  exemples  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention 
15  sont  maintenant  décrits  en  référence  au  dessin  annexé 

dans  lequel: 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  élément 
en  polymère  utilisé  dans  le  limiteur  de  l'invention, 

20  -  la  figure  2  est  une  vue  schématique  d'un  limiteur 
selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  figure  3  montre  la  mise  en  parallèles  de  deux 
groupes  d'éléments  de  polymère, 
la  figure  4  représente  un  autre  agencement  d'un 

25  groupe  de  polymère  utilisé  dans  un  limiteur  selon 
l'invention. 

Dans  la  Fig.  1  ,  la  référence  1  désigne  un  élément  à 
polymère  utilisé  dans  la  réalisation  du  limiteur  de  l'in- 

30  vention.  Cet  élément  comprend  deux  conducteurs  pa- 
rallèles,  2  et  3,  de  préférence  en  cuivre  étamé,  sous  for- 
me  de  tresse  ou  de  tige.  Ces  conducteurs  sont  enrobés 
dans  une  matrice  4  en  polymère  (polyéthylène)  chargé 
de  noir  de  carbone;  la  matrice  est  protégée  par  une  gai- 

35  ne  isolante  5,  par  exemple  en  polymère  fluoré,  assurant 
une  bonne  tenue  mécanique  et  diélectrique;  la  matrice 
est  fermée  à  ses  deux  extrémités  par  des  bouchons  iso- 
lants  6  et  7.  Les  conducteurs  ont,  à  l'intérieur  de  la  ma- 
trice,  une  longueur  L  et  sont  séparés  par  une  distance 

40  e.  A  l'une  des  extrémités  de  l'élément,  les  conducteurs 
2  et  3  traversent  le  bouchon  d'extrémité  (le  bouchon  7 
dans  la  Fig.  1  ). 

La  résistivité  électrique  du  polymère  chargé  de  noir 
de  carbone  est  d'environ  1  Qxcm  pour  un  composé  corn- 

as  prenant  50%  en  poids  de  polymère  et  50%  en  poids  de 
noir  de  carbone. 

La  matrice  a  une  section  de  préférence  oblongue, 
ce  qui  permet  de  réduire  l'encombrement  de  l'appareil. 

A  titre  d'exemple: 
50 

la  distance  e  entre  les  deux  conducteurs  2  et  3  est 
de  10  mm, 
le  diamètre  des  conducteurs  est  de  2  mm, 
la  longueur  L  du  conducteur  à  l'intérieur  de  la  ma- 

55  trice  est  de  1000  mm, 
l'épaisseur  maximale  de  l'élément  est  de  5  mm,  la 
résistance  électrique  d'un  élément  de  polymère  est 
de  50  mQ. 
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La  Fig.  2  représente  un  pôle  de  limiteur  selon  l'in- 
vention,  inséré  sur  une  phase  1  de  la  ligne  à  protéger. 

Le  pôle  de  limiteur  comprend  un  pôle  de  disjoncteur 
rapide  D  disposé  en  série  dans  la  ligne  I  et,  en  parallèle 
sur  les  bornes  de  ce  disjoncteur,  un  ensemble  compre- 
nant  en  série  un  disjoncteur  semi-rapide  d  et  une  plura- 
lité  d'éléments  à  polymère  du  type  décrit  plus  haut,  re- 
liés  en  série  ,  et  référencés  P1  à  P4. 

Les  éléments  sont  disposés  côte-à-côte,  et  en  con- 
tact  deux  à  deux  par  le  petit  côté  de  leur  surface  isolante. 

Les  mises  en  série  des  éléments  P1  à  P4  sont  réa- 
lisées  par  des  connexions  métalliques  C1  à  C3  qui  se 
trouvent  toutes  du  même  côté.  Dans  les  deux  conduc- 
teurs  d'un  même  élément,  les  courants  circulent  en  sens 
contraires. 

L'ensemble  des  éléments  P1  à  P4  est  assemblé  ri- 
gidement  par  des  bandes  isolantes  B1  ,  B2.  L'ensemble 
est  préférentiellement  placé  dans  une  enceinte  isolante 
non  représentée,  remplie  d'un  gaz  diélectrique  tel  que 
l'azote  à  la  pression  atmosphérique,  et  munie  de  traver- 
sées  de  courant. 

Un  limiteur  pour  une  ligne  de  tension  nominale  à  24 
kV  comprendra  20  groupes  d'éléments  en  parallèle, 
chaque  groupe  étant  formé  de  vingt  éléments  de  poly- 
mère  en  série. 

Le  fonctionnement  du  limiteur  est  le  suivant: 

lorsque  la  ligne  fonctionne  normalement,  les  dis- 
joncteurs  D  et  d  sont  fermés.  La  totalité  du  courant 
nominal  traverse  le  disjoncteur  D  en  raison  de  la 
grande  valeur  de  la  résistance  de  l'ensemble  des 
éléments  de  polymère  vis-à-vis  de  la  valeur  de  la 
résistance  de  contact  entre  les  contacts  du  disjonc- 
teur. 

Si  un  défaut  survient,  le  disjoncteur  D  s'ouvre  très 
rapidement.  Le  courant  s'éteint  dans  le  disjoncteur  D  et 
dérive  dans  l'ensemble  des  éléments  P1  à  P4. 

Le  courant  entraîne  un  échauffement  très  rapide 
(une  à  deux  millisecondes  par  exemple)  des  éléments 
de  polymère  dont  la  résistance  ohmique,  au-delà  d'un 
certain  seuil  de  température,  par  exemple  110  °C,  croît 
d'un  facteur  pouvant  atteindre  100.  Cette  brusque  aug- 
mentation  de  la  résistance  du  groupe  d'éléments  de  po- 
lymère  permet  de  limiter  le  courant  de  défaut. 

Le  courant  résiduel  est  coupé  par  le  disjoncteur  d 
qui  s'ouvre  par  exemple  20  ms  après  l'apparition  du  dé- 
faut. 

La  Fig.  3  montre  comment  on  réalise  la  mise  en  pa- 
rallèle  de  deux  groupes  G1  et  G2  de  4  éléments  P1  à 
P4  et  Q1  à  Q4. 

La  Fig.  4  illustre  une  variante  de  réalisation  dans  la- 
quelle  les  courants  dans  les  deux  conducteurs  de  cha- 
que  élément  de  polymère  sont  de  même  sens.  Pour  ce- 
la,  les  deux  conducteurs  d'un  élément  débouchent  res- 
pectivement  hors  de  la  matrice  à  des  extrémités  oppo- 
sées.  La  Fig.  4  montre  un  assemblage  de  4  éléments 
P'1,  P'2,  P'3,  P'4  disposés  côte-à-côte  et  en  contact 

deux  à  deux  par  le  grand  côté  de  leur  surface  latérale. 
Les  connexions  C'1,  C'2,  C'3  ne  sont  pas  d'un  même 
côté  mais  alternées.  Les  références  B'1  et  B'2  désignent 
des  bandes  isolantes  d'assemblage. 

Revendications 

1.  Limiteur  de  courant  à  polymère  à  haute  tension 
10  comportant  par  phase  un  pôle  de  disjoncteur  rapide 

(D),  un  pôle  de  disjoncteur  de  protection  semi-rapi- 
de  (d)  et  un  ensemble  d'éléments  à  base  de  poly- 
mère  de  très  faible  résistivité  chargé  de  noir  de  car- 
bone  montés  en  série  et  en  parallèle,  caractérisé 

15  en  ce  que  les  éléments  comportent  une  matrice  (4) 
en  polymère  chargé  de  carbone  ayant  une  forme 
allongée  et  comportant  à  son  intérieur  deux  con- 
ducteurs  métalliques  parallèles  (2,  3). 

20  2.  Limiteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  matrice  (4)  a  une  section  oblongue. 

3.  Limiteur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  matrice  (4)  est  entourée  d'une 
gaine  (5)  en  matériau  isolant. 25 

4.  Limiteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  matériau  de  la  gaine  (5)  est  un  polymère  fluo- 
ré. 

30 
5.  Limiteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  les  deux  conducteurs  (2,  3)  d'un  élément  dé- 
bouchent  à  une  même  extrémité  hors  de  la  matrice 
(4)  et  qu'un  groupe  d'éléments  en  série  est  consti- 

35  tué  par  un  assemblage  d'éléments  (P1  ,  P2,  P3,  P4) 
disposés  côte-à-côte  et  en  contact  deux  à  deux  par 
le  petit  côté  de  leur  surface  latérale,  et  connectés 
par  des  connexions  (C1,  C2,  C3)  disposées  d'un 
même  côté  de  l'assemblage. 

40 
6.  Limiteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  les  deux  conducteurs  (2,  3)  d'un  élément  dé- 
bouchent  hors  de  la  matrice  (4)  respectivement  à 
des  extrémités  opposées  et  qu'un  groupe  d'élé- 

45  ments  en  série  est  constitué  par  un  assemblage 
d'éléments  (P'1  ,  P'2,  P'3,  P'4)  disposés  côte-à-côte 
et  en  contact  deux  à  deux  par  le  grand  côté  de  leur 
surface  latérale  et  connectés  par  des  connexions 
(C'1  ,  C'2,  C'3)  disposées  alternativement  de  part  et 

so  d'autre  de  l'assemblage. 

7.  Limiteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  résistivité  électrique  du  poly- 
mère  chargé  de  noir  de  carbone  est  d'environ  1 

55  Qxcm. 

8.  Limiteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  longueur  (L)  d'un  élément  est 

3 
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de  l'ordre  de  1000  mm. 

Limiteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  distance  (e)  entre  les  conduc- 
teurs  parallèles  (2,  3)  d'un  élément  est  de  l'ordre  de  s 
10  mm. 
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